
A quoi sert une constitution

Par Jiji, le 01/10/2023 à 13:19

Bonjour
J'ai un exposé à faire ,voulez vous bien m aider svp je bloque sur le développement en vous 
remerciant 

Par Lorella, le 01/10/2023 à 13:39

Bonjour,

Vous pouvez partir de ceci

https://www.conseil-constitutionnel.fr/la-constitution/qu-est-ce-que-la-constitution-a-quoi-sert-
elle#:~:text=L'utilit%C3%A9%20de%20la%20Constitution,de%20l'ordre%20soci%C3%A9tal%20voulu.

Par Isidore Beautrelet, le 02/10/2023 à 08:16

Bonjour

Et après avoir lu attentivement l'article suggéré par Lorella, je vous conseille de lire ceci

https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/la-
constitution-du-royaume-uni

Par Lorella, le 02/10/2023 à 14:20

Isidore ton lien mène sur la constitution du Royaume Uni

Par Isidore Beautrelet, le 03/10/2023 à 07:18

Tout à fait !

https://www.conseil-constitutionnel.fr/la-constitution/qu-est-ce-que-la-constitution-a-quoi-sert-elle#:~:text=L'utilité de la Constitution,de l'ordre sociétal voulu.
https://www.conseil-constitutionnel.fr/la-constitution/qu-est-ce-que-la-constitution-a-quoi-sert-elle#:~:text=L'utilité de la Constitution,de l'ordre sociétal voulu.
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/la-constitution-du-royaume-uni
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/la-constitution-du-royaume-uni


Le sujet est : A quoi sert une constitution ? (sans plus de précision).

Il est donc ouvert à des analyses de droit comparé (j'en sais quelque chose car en LD1, j'ai eu 
un sujet similaire, et tout le monde était partie sur la constitution française. Les chargés de TD 
s'étaient fait un malin plaisir de rappeler que l'intitulé du sujet ne faisait pas de précision et 
que nous nous étions nous-mêmes limités à la constitution française, sans raison).

[quote]Le Royaume-Uni est presque unique en ce qu'il ne possède pas de constitution écrite. 
Il n'est donc pas étonnant que nous n'ayons pas de cour constitutionnelle.[/quote]
Je pense que cela peut être intéressant d'évoquer le cas du particulier du Royaume-Uni.

Par Lorella, le 03/10/2023 à 12:36

OK. Une constitution et non la constitution.

Par Isidore Beautrelet, le 04/10/2023 à 12:18

C'est exactement ça ! D'ailleurs cette précision était attendu dans l'introduction. Tu aurais eu 
un point bonus ?

Ce serait bien d'avoir un retour de l'auteur car en plus des sources, on l'a un peu aiguillé sur 
le sujet.

Par Lorella, le 04/10/2023 à 13:35

Merci pour le bon point Isidore. ?
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